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CAMINADOUR 

Attention prudence 
 
 
 

La Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées vous rappelle que le CaminAdour est interdit 
d’accès du lac de Soues jusqu’au pont de la RD92, par arrêté municipal de la Mairie de Soues, pour cause 
de risques importants d’effondrements des berges. La zone est fermée jusqu’à nouvel ordre. Nous vous 
demandons d’être très prudent et de respecter les consignes. 

Nous vous remercions pour votre attention. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 


